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CAP’WELL : 
UN OUTIL POUR ÉVALUER 
LE BIEN-ÊTRE DES CAPRINS
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Le bien-être des animaux d’élevage est aujourd’hui l’une des préoccupations 
fortes de notre société. Pour l’assurer collectivement, et l’améliorer le cas 
échéant, il est nécessaire de se doter d’outils d’évaluation communs à tous 
les acteurs de terrain, basés sur un référentiel d’indicateurs objectifs, et 
propres à chaque espèce. 

Pour la filière caprine, c’est désormais chose faite avec Cap’Well.

Améliorer le bien-être animal avec Cap’Well : un outil au service 

des éleveurs de chèvres et au bénéfice de l’ensemble de la filière

Cap’Well est une application mobile permettant aux conseillers en élevage 
d’évaluer un niveau de bien-être des troupeaux caprins (chèvres et 
chevrettes de plus de 6 mois). 

Pour les éleveurs, Cap’Well se veut être un véritable outil de progrès pour 
améliorer leurs pratiques en faveur du bien-être animal, mais aussi pour 
valoriser les actes fondamentaux du métier qui sont déjà bien maîtrisés.

La filière caprine dispose désormais d’un outil commun qui permet d’évaluer 
et de structurer les pratiques de bien-être animal de façon homogène sur 
l’ensemble du territoire français. Cette harmonisation constitue un levier 
essentiel pour renforcer la cohérence et la lisibilité des démarches engagées 
par les éleveurs.
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Un outil conçu par les acteurs de la filière

Cet outil s’est construit sur une base solide de travaux collectifs et scientifiques, les projets 
CMoubiene et Goatwell, menés par les professionnels de la filière caprine regroupés au sein de 
l’ANICAP 1 (éleveurs, laiteries coopératives et privées), les instituts techniques et de recherche tels 
qu’Idele 2, l’INRAE 3 et l’ANSES 4, des conseillers caprins ainsi que des vétérinaires.

Des éleveurs caprins, issus de différentes régions, ont été pleinement associés à la création de l’outil 
Cap’Well. Leurs retours ont été recueillis à travers des groupes d’échanges (focus groups, enquêtes) et 
des diagnostics réalisés directement dans leurs exploitations. Ces contributions ont permis de tester 
l’outil dans des conditions réelles et d’en garantir la pertinence et la faisabilité sur le terrain.

En outre, le diagnostic Cap’Well s’appuie sur différents protocoles de référence issus de la recherche, 
tels que Welfare Quality® et AWIN®, définissant une méthode mais également des principes ainsi que 
des critères de bien-être animal.

Le diagnostic Cap’Well : principes, indicateurs et évaluation

Dans l’outil Cap’Well, le bien-être animal est objectivé au travers de quatre grands principes basés 
sur les cinq libertés fondamentales définies par le Farm Animal Welfare Council (FAWC) : Bonne 
alimentation, bon logement, bonne santé et comportements appropriés.

1 Association Nationale Interprofessionnelle Caprine.
2 Institut de l’élevage.
3 Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement.
4 Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail.

Les 5 libertés du bien-être animal (FAWC, 1979) :

1.  Absence de soif ou de faim prolongée
2.  Absence d’inconfort
3.  Absence de maladies ou de blessures
4.  Absence de peur ou d’anxiété
5.  Expression des comportements de l’espèce
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Ces quatre grands principes se déclinent en 10 critères et 20 indicateurs (dont 18 applicables 
aux chevrettes de plus de 6 mois).

BON LOGEMENT
Critères Indicateurs Evaluation

Confort autour du repos Propreté de la litière Quantité et propreté de la paille

Confort thermique Ambiance du bâtiment Ventilation et odeur d’ammoniac

Facilité de mouvement Densité Surface paillée par animal

BONNE ALIMENTATION
Critères Indicateurs Evaluation

Bonne alimentation
Etat corporel Nombre d’animaux trop gras ou trop maigres

Accès à l’auge Places à l’auge

Bon abreuvement Accès à l’eau
Qualité de l’eau et disponibilité en abreuvoirs 

fonctionnels (une question supplémentaire sur la gestion 
de l’accès à l’eau au pâturage)

«4 grands principes»
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Une dizaine de questions sur les boucs s’ajoutent au diagnostic afin de sensibiliser également au 
bien-être de ces animaux présents en élevages caprins.
A la fin du diagnostic, un score est attribué à chaque indicateur et chaque critère permettant de 
les classer selon quatre niveaux : 

BONNE SANTÉ
Critères Indicateurs Evaluation

Absence de 
blessures

Blessures Nombre d’animaux avec une blessure

Absence 
de maladies

Abcès Nombre d’animaux avec un abcès

Boiteries Nombre d’animaux avec une boiterie sévère

Toux Nombre de toux entendues dans le bâtiment

Prostration Nombre d’animaux prostrés

Mammites cliniques Nombre de chèvres avec une mammite clinique

Asymétrie 
de la mamelle

Nombre de chèvres avec une asymétrie de la mamelle

Etat du poil Nombre d’animaux avec le poil en mauvais état

Taux de mortalité
Calcul de la mortalité des animaux 
sur les 12 derniers mois glissants

Bonnes pratiques 
d’ébourgeonnage

Ebourgeonnage

-Nombre d’animaux avec une repousse de cornes 
-Prise en compte de la méthode d’ébourgeonnage

(une question supplémentaire sur 

la prise en charge de la douleur)

Facilité de 
mouvement

Longueur des onglons Nombre d’animaux aux onglons trop longs

COMPORTEMENT APPROPRIÉ
Critères Indicateurs Evaluation

Expression 
des comportements

Accès à l’extérieur Présence d’un accès à l’extérieur

Enrichissement du milieu
Présence d’enrichissements 
du milieu de vie des animaux

Bonne relation 
homme-animal

Test homme immobile
Temps de latence à la première approche 

des animaux et nombre d’animaux à proximité

Non classé :
score < 20

Intermédiaire :
20 ≤ score < 50

Bon :
50 ≤ score < 80

Excellent :
80 ≤ score ≤ 100
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Exemple de bilan d’un diagnostic Cap’Well effectué sur des chèvres laitières

À partir des résultats, le technicien évaluateur et l’éleveur définissent ensemble un plan de progrès 
adapté à l’exploitation.

Questions à l’éleveur pour re-
cueillir les données générales de 
l’élevage (effectif du troupeau, 
races, gestion des lots, etc.).

Etape 1
Evaluation des indicateurs 
de bien-être réalisée dans 
l’aire paillée sur l’environ-
nement des animaux et 
sur des lots d’animaux.

Etape 3
Evaluation des indicateurs de bien-
être réalisée depuis l’extérieur de 
l’aire paillée : sur l’environnement des 
animaux et sur des lots d’animaux.

Etape 2

Mesures individuelles sur 
un échantillon d’animaux.

Etape 4
Présentation des résultats à l’éleveur et échanges 
pour établir un plan de progrès si nécessaire.

Etape 5

Déroulé du diagnostic  

 : Le technicien  
     évaluateur

 : L’éleveur 
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L’application mobile Cap’Well a été financée et conçue par l’ANICAP avec l’aide de l’ARSOE de Soual 
sur la base d’un travail multi-partenarial au sein du projet CMoubiene (cofinancé par FranceAgrimer, 
l’ANICAP, Interbev et France Brebis Laitière) et piloté par Idele.

Formations Cap’Well 
disponibles au catalogue 
des formations Idele

Vous êtes intéressé par Cap’Well ? 
Contactez-nous à l’adresse suivante : contact@anicap.org

Créé en 2004 par l’ANICAP, le Code Mutuel de bonnes pratiques en 
élevage caprin est une démarche de progrès importante pour la filière. 
Elle a évolué au fil du temps et la dernière version déployée en 2022 
prend davantage en compte le respect du bien-être animal et de 
l’environnement.

Conditions d’accès à l’outil Cap’Well

Le Code Mutuel de Bonnes Pratiques en élevage caprin, socle de base de la filière caprine, est 
une condition d’accès au diagnostic Cap’Well :

 Pour les conseillers en élevage : une formation au Code Mutuel est nécessaire pour accéder aux 
formations Cap’Well dispensées par Idele.

 Pour les éleveurs caprins : l’adhésion à la démarche Code Mutuel est un prérequis pour réaliser 
un diagnostic Cap’Well afin d’aller plus loin sur le bien-être animal. Ainsi, tous les éleveurs caprins 
(laitiers ou fermiers) adhérents au Code Mutuel peuvent réaliser un diagnostic Cap’Well avec leur 
conseiller.
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L’Association Nationale Interprofessionnelle Caprine (ANICAP), 
créée en 1983, est l’association officielle reconnue par les pouvoirs 
publics pour représenter le secteur du lait de chèvre en France. 

Elle regroupe les organisations représentant les producteurs de lait de 
chèvre, les entreprises laitières privées et les coopératives laitières.

Elle porte l’objectif commun de ses trois collèges d’œuvrer pour 
une filière laitière caprine durable, résiliente et créatrice de valeur, 

ancrée dans les territoires et à l’écoute de la société civile.


